
i~b SENAT

vote les électeurs qui se laissent corrompre.
!'article 20 de cet acte concerne l'appel'
d'une décision de la cotir privant u élec-:
teur de soit droit de vote. et il prescrit que.
cet appel sera porté, dans les provinces de,
là. Nouv~elle-Ecosse. du Nouveau-Brunswick,
de l'Ile du l'ri nce-Edouard. dle la Colombie-:
Anglaise et dans les territoires du Nord-
Ouest respectivemient, devant la cour su-
lirême, eti banc, et, dans la province du Ma-
njitoba, (lev-ant la cour du banc de ha reine.
Le bill qui est maintenant devant nous, au
lieu de prescrire que le lparagraphe (c) de
[article 20 de l'acte que je viens de men-ý
tionner sera amendé, reproduit tout ce pa-1

yr«g~rapîlie en y insé4ratl * lneîn c tent re-
eli(PIi.

-L'lonorable M. LOUOfi'I;ED: Il eût inieuX
t~;i1u qlue c-et acte soit aîmndé par un acte
spjécial aut lieu d'insérer- une disposition nou-
v-elle dans un acte qlui îm':t rien à faire avec

1 sujet

L'hioi-il>le M. POVEP : Oui, puisque
l'appei devra être porté devant cette cour
d'appel.

L'hionorable M. LOUGHEED :Je cani-
prends parfaitement m nai., puis-je demnan-
der à mon honorable ami. pendant que je
s-uis,- debout. --i le gouvernement l1 fait le
choix dles juges dle ce-tte couir da;ppel

L,'honor-able 'M. SCOTTi :.Non.

L,'honorable M. LOUGIIEED :Mon hio-
oabeami veut dire, saus doute, que les

1~~miaato li e sont pias encore faites ?

L* honorable M. SCOTT : Le gouverne-
wîent n'y a pas encore pensé.

L'honorable M1. LOUGIIEED :Si le gou-
verneient n'a pas encore pensé il faire ces
-ni i ia tions. les juges aprns*seni sont
,occupés très sérieusemient.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Sur motion demandant que le hil"n sait
eraluiné en comité général demain-

L'h*Ionorabitle M., LOUGIIEED :Mon lio-
liorable ami! se rappele t-il si les salaires
m~entionnés dans l'article -î sont les mêmes
que ceux payés aux* juges de la cour d'ap-
pmel d'Ontario ?

L 'honorable M. SCOTT : Je ne le crois

Pa
Hon. M. POWER.

L'honorable M. LOUGHEED: Les salai-
res des juges de la cour d'appel d'Onitario
nic sont certainement pas plus élevés que
.,ux mentionnés dans l'article -4. Mfais nous
fflurrous examiner ce détail en comité.

L.A motion est adoptée.

DEUXIE)ME LECTURE DE BILL.

Le bil' suivant eot ilu une deuxième fois.

Bill (47) Intitulé : "Acte concernant les
'éserves forestières." - (L'honorabile M.
Seott.)

ACTE CONCERNANT L'EXERCICE FI-
NANOIER.

DEUXIEME ET TItOISIEME LECTURES.

L'honorable M. SCOTT : Je propose lit
Icuxiéme lecture du bill (162) intitulé
'Acte concernant l'exercice financier."

La motion est adoptée. et le bill lu nue
leuxièmie fois.

L'honorable M. SCOTT : Je propose la
uspension des règles 17 et 41 en tant
qu'elles s'appliquent -au présent bill.

Le gouverneur suppléant viendra demini
anctionner les buis, et il vaudrait peut-être
inieux disposer, ce soir, dle, la présente mue-
ui-e.

L'honorable 'M. POWERL: Le 5e article
du pirésent bill dit : " La présente loi entre
il vigueur le 1er jour de juillet 1906."
:ýi'iès-demnain, le gouverneur suppléant ne
viendra pas de nouveau ici avant la proro-
gationm du parlement, et nous n'aurons pas
le prorogation aivant le 1er juillet.

La Chambre se forme ea comité géniéral
mont' l'examen du bill.

(En comité.'

L'honorable M. POWVER :Je- désire ap-
peler l'attention du comité sur ce qui est
évidenmment une erreur.

L'article 2 du bill se lit comme -suit

2. Est abrogé l'article 37 de l'Acte du revenu
consolidé et de l'audition, chapitre 29 des sta-
tuts revisés, et remplacé par le suivant

37. Les comptes publics couvrent la période
qui s'étend du premier pour d'avril d'une ant-
née au trente-et-unième jour de mars de l'an-
liée suivante.

Cette phraséologie retranche .au moins un
ou deux Jours de l'exercice. L'article de
l'ancienne loi que l'article 2 du présent bill
abroge se lit comme suit:


